
Barreau 

de Seine-Saint-Denis 

Rapport de visite - 13 juin 2025 

Commissariat d'Aubervilliers 

1. Organisation de la visite

1.1 Contexte de la visite 

Il s'agit de la deuxième visite de ce commissariat, la première ayant eu lieu le 4 octobre 2023. 

Le rapport alors rédigé avait mis en exergue une dégradation de l'état général du commissariat, 

depuis la visite du CGLPL en novembre 2020. 

Sur cette base, l'Ordre des avocats de Seine-Saint-Denis a saisi le 17 juillet 2024 le tribunal 

administratif de Montreuil d'un référé mesure utile, aux fins d'enjoindre au ministère de 

l'intérieur de prendre toutes mesures effectives permettant de garantir les droits 

fondamentaux des personnes placées en garde-à-vue au sein du commissariat d'Aubervilliers, 

en particulier la dignité humaine et les droits de la défense, par la réalisation d'un certain 

nombre de travaux. 

Par ordonnance du 3 octobre 2024, il était enjoint les mesures suivantes 

Faire procéder à la rénovation des cellules vétustes, avec un système de 

renouvellement d'air et de chauffage garantissant l'hygiène, la dignité et la sécurité des 

personnes, d'autre part, de veiller à la mise à disposition de matelas pour tous les 

gardés à vue, et de réserver la cellule ne permettant pas une position allongée totale à 

des gardes à vue ne dépassant pas douze heures, ce dans un délai de trois mois sous 

astreinte de 250 euros par jour de retard 

Faire procéder à l'installation d'un système d'appel dans chacune des cellules de garde­

à-vue du commissariat d'Aubervilliers, dans un délai de trois mois et sous astreinte de 

250 euros par jour de retard 

Prendre toutes les mesures de nature à garantir à chacune des personnes gardées à 

vue au sein du commissariat d'Aubervilliers, la mise à disposition d'une quantité 

adaptée d'eau potable dans des récipients appropriés aux exigences de sécurité, et la 

visibilité d'une horloge, dans un délai d'un mois et sous astreinte de 100 euros par jour 

de retard 

Cette seconde visite s'inscrit donc dans le prolongement de cette ordonnance, afin de vérifier 

la réalisation des travaux et mesures ordonnés. 
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Les constatations et le recueil d'informations se basent sur des observations factuelles, des 

entretiens avec le personnel et la hiérarchie, des entretiens avec les personnes gardées à vues 

et retenues. 

1.3 Déroulement de la visite 

La visite a été effectuée par 

Madame la bâtonnière Sandrine Beressi 

Madame Amélie Semak, membre du conseil de l'Ordre 

Les deux visiteuses sont arrivées à 13 h 44 devant la porte du commissariat. Après avoir décliné 

leur qualité et le motif de leur venue, elles ont été cordialement accueillies, et rapidement 

rejointes par   , commissaire centrale. 

Il a pu être accédé sans difficulté aux locaux, que ce soit les cellules de garde-à-vue, le poste 

ou encore les étages avec les bureaux. 

La visite s'est terminée par un rapide entretien avec la commissaire, avant départ du 

commissariat aux alentours de 15 h. 

2. Constatations et informations recueillies

2.1 Présentation générale du commissariat 

Il sera ici renvoyé au rapport de visite d'octobre 2023, tout en précisant que le SAS d'accueil 

(avec extension sur l'extérieur) a depuis été construit. 

Le reste du bâtiment n'a subi aucune transformation. 

Il nous a été indiqué que plus de 3 000 gardes-à-vue par an se déroulaient dans les locaux de 

ce commissariat. 

2.2 Vérification du respect des injonctions prononcées par le TA 

Deux nouveautés permettent de satisfaire aux prescriptions de l'ordonnance de référé du 

tribunal administratif de Montreuil 

Des interrupteurs et boutons d'alerte ont été posés dans chaque cellule, ainsi que dans 

la pièce de signalisation. Ils sont reliés à un tableau installé au poste, sous l'écran avec 
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Des horloges (au nombre de 3) ont été installées en face des cellules de garde-à-vue 

Ces travaux ont été réalisés en mars 2025, selon les dires de   . 

Pour le reste, les constatations effectuées en octobre 2023 sont toujours d'actualité. 

L'examen médical se déroule toujours dans la salle d'entretien avocat. Le local médecin (situé 

à gauche des cellules de garde-à-vue) est en effet toujours encombré, et en attente de travaux 

pour mise aux normes. 

Des travaux de rénovation, d'une durée estimée à quatre mois, ont été annoncés pour octobre 

/ novembre 2025, et en particulier : 

Réfection du bloc sanitaire 

Agrandissement des 3 cellules individuelles pour disposer d'une allonge complète 

Il a également été précisé que ces travaux n'en étaient qu'au stade des réunions préparatoires 

au jour de la visite. 

Or ce vendredi 13 juin 2025, 4 gardes-à-vue étaient en cours, dont un mineur. Un homme était 

menotté sur le banc en face du poste, un homme était dans la cellule de vérification. 

En cellule A (cellule individuelle de gauche), un mis en cause se trouvait sur un matelas au sol, 

comme en cellule B (cellule individuelle de droite). Ce dernier a pu indiquer qu'il y avait passé 

la nuit, pour avoir été placé en garde-à-vue la veille au soir, soit le 12 juin à 23 h 15. 
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Or, pour rappel, ces cellules ne permettent pas une allonge complète, et doivent, selon les 

termes de l'ordonnance de référé,« être réservées à des gardes-à-vue ne dépassant pas douze 

heures ». 

Il a ainsi pu être constaté que cette injonction n'était pas respectée. 

   s'est également prévalue de l'installation de dispositifs de renouvellement 

d'air. 

Il a pu être constaté que ces dispositifs souffrent d'un défaut d'entretien, paraissant très 

poussiérieux et sales . 
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